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Guide rapide pour la déclaration des dépenses sur SIGEFA.  
Programme de coopération territoriale Interreg VI-A Espagne-France-
Andorre (POCTEFA 2021-2027)  

 

IMPORTANT 

La déclaration de dépenses peut être effectuée une fois que toutes les dépenses ont été 

enregistrées dans SIGEFA, avec toutes les pièces justificatives pertinentes. (Onglet 

Enregistrement des justificatifs).  

Une fois que les dépenses ont été déclarées, elles ne pourront plus être modifiées (ni les 

données de la dépense, ni la documentation associée).  

Pour passer en revue toutes les dépenses enregistrées, un document Excel peut être téléchargé 

à partir du même onglet : 

 

 

 ÉTAPE 1 : CRÉATION D'UNE NOUVELLE DECLARATION DE DÉPENSES 

Dans l'onglet Déclaration de dépenses, sélectionnez l'entité partenaire correcte, cliquez sur 

« Nouvelle déclaration de dépenses » et suivez les 4 étapes de la déclaration :   

 

Étape 1/4 : Sélectionnez les dépenses à inclure dans la déclaration. Vous pouvez cliquer sur les 

titres des colonnes pour trier le tableau par catégorie de dépenses, par date, etc.  
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Etape 2/4 : Vérifiez, le cas échéant, les données de financement (cofinancement et/ou revenus 

générés par le projet. Ces données doivent avoir été préalablement dans l'onglet Enregistrement 

des justificatifs). En l'absence de financement déclaré par l’entité, la fenêtre est alors vide, vous 

pouvez cliquer sur « continuer ».  

 

Étape 3/4 : Vérifiez et éditez, le cas échéant, les dates entre lesquelles ont été réalisées les 

dépenses déclarées, le type de déclaration (intermédiaire ou finale), ainsi qu'une brève 

description des activités réalisées.  

 

Étape 4/4 : Complétez les données du représentant légal qui signera la déclaration et, le cas 

échéant, du tiers qualifié.  

 

Une fois la déclaration créée, les données des étapes précédentes peuvent être modifiées en 

cliquant sur les trois points, situés à gauche de la déclaration : 

 



Guide rapide pour la déclaration des dépenses dans SIGEFA  

Programme de coopération territoriale Interreg VI-A Espagne-France-Andorre (POCTEFA 2021-2027)  
 

3 

 

 

 

ÉTAPE 2 : GÉNÉRER EXCEL ET PDF DE LA DÉCLARATION  

En cliquant sur les trois points à gauche de la déclaration, vous pouvez télécharger les données 

de la déclaration au format Excel. Vous devez également générer et télécharger le PDF de la 

déclaration de dépenses.  

 

Une fois la déclaration de dépenses signée, elle doit impérativement être enregistrée dans la 

section « DOCUMENTS » (en cliquant sur l’icône marquée ci-dessous).  

(Dans la section des documents "CPN", vous pourrez consulter ultérieurement les documents 

de contrôle du contrôleur de premier niveau, une fois que le contrôle aura été effectué). 

 

 

Enfin, pour envoyer la déclaration au contrôleur de premier niveau (CPN), cliquez sur 

"Vérification et envoi". Le CPN recevra alors une notification.  

 

 


